
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 3 SEPTEMBRE 2024 
Commune de Champignol-lez-Mondeville 

Le 3 septembre 2024, le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni, à la mairie, à 18 heures, sous 

la présidence du Maire, Fabrice ANTOINE. 

Présents : Fabrice ANTOINE, Maire, Jean-Christophe JEANDON (arrivé à 18 h 15), Maria PERTEGA, Pascal 
FRICOT, Bernard DUMONT, Florian PIELTIN (arrivé à 18 h 38), Sylvie BERGERE, Sandrine DORÉ, Sébastien 
HARTZ, Christophe PRIOUX.  
Absent : Alexandre ANTOINE 
 
Après avoir adopté le procès-verbal de la séance précédente, le Maire est passé à l’ordre du jour, le conseil 
municipal désigne Christophe PRIOUX comme secrétaire de séance. 
 
TOUR DE L’ANCIENNE MAISON SEIGNEURIALE : CHOIX DU COORDONNATEUR SPS 

Etude de 2 propositions pour la coordination sécurité et protection de la santé (SPS) pour les travaux de 

restauration de la tour de l’ancienne maison seigneuriale de l’agence SOCOTEC d’un montant de 2 390 € HT 

et du bureau QUALICONSULT d’un montant de 6 170 € HT. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, retient l’offre de l’agence SOCOTEC d’un montant de 2 390 € HT soit 

2 868 € TTC. 

 

ADHESION AU SYNDICAT AUBE NUMERIQUE 

Le conseil Départemental nous informe de la création d’un syndicat numérique qu’il dénommerait Syndicat 

Aube Numérique. Il consisterait à la mise en œuvre d’une solution mutualisée pour la VidéoProtection en 

lien direct avec la gendarmerie et le SDIS,  ou la mise en œuvre de solutions innovantes pour faciliter la 

gestion d’équipements et infrastructures en lien avec les transitions énergétiques et renouvelables tout en 

apportant des nouveaux services et tout en minimisant le coût de ces services (compteur d’eau intelligent 

permettant d’alerter l’usager d’une fuite ou de sa consommation, capteur pour taux de remplissage de 

bennes, capteur de CO2, capteur pour piloter l’éclairage public, …). 

Ce syndicat serait créé pour la fin de l’année 2024. 

 

Arrivée de M. JEANDON 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les statuts du Syndicat Aube Numérique. 

 

ACQUISITION D’UNE REMORQUE 

Etude de 2 devis pour l’acquisition d’une remorque avec réhausses grillagées des entreprises BASSET pour 

2 956.08 € HT et ROCHA pour 3 072.99 € HT. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, retient le devis de l’entreprise BASSET d’un montant de 2 956.08 € HT 

soit 3 547.30 € TTC et ouvre les crédits nécessaires. 

 

RESTAURATION DU TABLEAU DE LA CIRCONCISION 

Présentation d’un devis pour la restauration d’un tableau peint d’après la gravure de Pierre Mignard pour 

un montant de 2 591 € HT. 

 

Arrivée de M. PIELTIN 



Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attendre l’estimation de la restauration du cadre pour 

demander les subventions. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Le conseil municipal est informé : 

• De la visite d’une architecte pour la restauration du lavoir de Mondeville, 

• De l’organisation d’une réunion sur l’habitat inclusif le 20 septembre prochain pour la réhabilitation 
de nos logements multifonctionnels, 

• De la visite de la commission « histoire des sapeurs-pompiers de l’Aube » pour la pompe à bras 
attelée à un avant-train hippomobile- GUGUMUS daté de 1911, 

• Du rabotage par les exploitants agricoles du chemin du bois du Mont qui devient de moins en moins 
large, 

• De l’organisation des journées du Patrimoine les 21 et 22 septembre prochain, 

• Du ressenti sur la fête patronale qui malgré la distribution de tickets de manèges à 22 enfants seuls 
3 enfants ont participé. Réflexion pour les prochaines années à de nouvelles attractivités, 

• De la nomination de Malou PIAU, nouvelle agent patrimoniale, à compter du 2 septembre, 

• De la saturation du regard d’eaux pluviales en face du lavoir en cas de fortes pluies. 
 
La séance est levée à 20 h 00. 

Le Maire Le secrétaire 
Fabrice ANTOINE         Christophe PRIOUX 


